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Préambule

Dates clés concernant la cartographie à la Ville de 
Grenoble:

Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

Service Géomatique

• Années 80: Création et informatisation du Bureau du 
Plan, fédérant la production de données topographiques 
à l’échelle communale.

• Années 90: extension du dispositif aux 
concessionnaires de réseaux, conventions.
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I – Base de données topo et … réseaux

I – I) Aperçu de la base de données réseaux

Service Géomatique
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

I – II) Contenu de la base réseaux

A) Les réseaux dont la ville est exploitante ou pour lesquels des conventions 
existent avec les exploitants.
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

I – II) Contenu de la base réseaux

B) Les réseaux dont la ville n’est pas exploitante, ou pour lesquels elle ne 
possède pas de convention.
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

I – III) Le relevé des réseaux

A) En ZAC, le relevé des réseaux a été entièrement réalisé par le Service 
Géomatique jusqu'en 2012. Maître d’ouvrage: la SEM Innovia.

B) En diffus, le relevé des réseaux continue a être entièrement réalisé par le Service Géomatique, 
conformément à la permission de voirie délivrée aux entreprises.

I – Base de données topo et … réseaux

Tous les relevés sont effectués à fouille ouverte, suite aux appels 
téléphoniques des entreprises, en ZAC comme en diffus.
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La base de données réseaux est indiquée à 
titre d’information. Concernant les données de 
réseaux, conformément au Décret 2011-1241 du 
5/10/2011, la consultation du téléservice  - 
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr - 
par les responsables de projet et les exécutants 
de travaux à des fins de déclarations est 
obligatoire à partir du 1er juillet 2012.

Service Géomatique

Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

II – Lien avec le décret sur les DT/DICT
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

II – Lien avec le décret sur les DT/DICT

II - I La Ville étant exploitante de réseaux, les 
3 services concernés doivent répondre aux 
DT/DICT.

� Etude en cours d’une éventuelle externalisation 
de la création, de l’envoi et de la gestion des 
formulaires DT/DICT.

� Renforcement du suivi des poses de réseaux 
dont la ville est exploitante.
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

II - II La Ville possédant un service 
SIG/TOPO, les géomètres de la Ville se doivent 
d’honorer la classe A au maximum.

� Continuer les relevés à fouille ouverte.

� Utiliser un GPS bi-fréquence pour géoréférencer 
les réseaux de manière centimétrique dans 
l’espace.

� Traçabilité des mesurages dans le temps (Base 
Oracle)

II – Lien avec le décret sur les DT/DICT
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

II - III La Ville assurant diverses maîtrises d’ouvrage, les 
responsables de projet participe concrètement et financièrement 
à la localisation des réseaux.

� Analyse de la réponse à la DT.

� Réalisation d’éventuelles investigations 
complémentaires.

� Marquage et piquetage sur site à ses frais

II – Lien avec le décret sur les DT/DICT
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Cartographie des réseaux à la Ville de Grenoble

Le décret sur les DT/DICT a conforté les 30 
années de récolement effectuées par les agents 
de la Ville de Grenoble.

III – Conclusion

Il a accru la prise en compte des réseaux au 
sein des conducteurs d’opération, car leur 
responsabilité est engagée.

Les services Ville exploitant des réseaux sont 
en marche pour respecter la nouvelle législation.


